
D6claration du Pr6sident du Conseil de s6curit6

Le Conseil de s6curit6 prend note du rapport du Secr6taire g6n6ral sur la mise
en oeuvre de l'Accord-cadre pour la paix, la s6curit6 et la coop6ration pour la
R6publique dÿmocratique du Congo et la r6gion (S/2016/232).

Le Conseil regrette que seuls des progrÿs limit6s aient 6t6 accomplis jusqu'ici
dans la raise en oeuvre des engagements nationaux et r6gionaux pris darts l'Accord-
cadre et souligne combien il importe que les tÿtats signataires mettent int6gralement
en oeuvre ces engagements, qui restent essentiels /t l'instauration durable de la paix
et de la s6curit6 dans la r6gion des Grands Lacs.

Le Conseil rÿaffirme qu'il importe de neutraliser tousles groupes arm6s actifs
dans l'est de la Rÿpublique dÿmocratique du Congo (RDC), en particulier les Forces
dÿmocratiques de liberation du Rwanda (FDLR), les Forces dÿmocratiques alliÿes
(ADF), l'Armÿe de rÿsistance du Seigneur (LRA) et les groupes maY-mai',
conformÿment h la rÿsolution 2277 (2016) du Conseil de sÿcurit& I1 note, /t cet
gard, l'annonce de la reprise des operations militaires conjointes entre le

Gouvernement de la Rÿpublique dÿmocratique du Congo et la Mission de
l'Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en Rÿpublique dÿmocratique
du Congo (MONUSCO) et demande la reprise immediate de ces operations
conjointes, qui doivent ÿtre menses avec d6termination pour parvenir gtla
neutralisation complbte de tous les groupes arm,s sÿvissant dans l'est de la
Rÿpublique dÿmocratique du Congo.

Le Conseil demande aux Gouvernements de la Rÿpublique dÿmocratique du
Congo, de l'Ouganda et du Rwanda de renforcer leur collaboration afin d'assurer le

rapatriement des ex-combattants du M23 se trouvant au Rwanda et en Ouganda,
conformÿment aux Dÿclarations de Nairobi et dans le respect des engagements pris
d'ans l'Accord-cadre, et souligne une fois encore combien il importe d'assurer que

toutes les dispositions des documents sign,s sont appliqu6es rapidement et de bonne
foi.

Le Conseil rappelle l'engagement pris par la rÿgion dans l'Accord-cadre de ne
pas h6berger les personnes accusÿes de crimes de guerre et de ne pas apporter une
assistance aux groupes arm,s, notamment par la voie du recruternent, et prie
instamment tousles pays de la rÿgion des Grands Lacs de mettre en oeuvre ces
dispositions de l'Accord-cadre et de coordonner leurs efforts pour_ enquÿter sur
toutes les allegations selon lesquelles des ex-combattants du M23 auraient commis
des crimes graves au regard du droit international, et pour faire en sorte que les
responsables aient h rÿpondre de leurs actes.

Le Conseil considÿre que les enfants sont les principales victimes des conflits
dans la r6gion des Grands Lacs, et insiste sur l'impÿratif absolu que constitue la
cessation de leur recrutement darts des groupes arm,s ainsi que sur la nÿcessitÿ
d'autonomiser les jeunes et d'encourager les initiatives visant ÿt favoriser leur

emploi dans la rÿgion.

Le Conseil appelle tousles pays de la rÿgion des Grands Lacs/ÿ respecter les
obligations qui leur incombent en vertu du droit international, y cornpris le droit
international des droits de l'homme et le droit humanitaire international, et les
encourage /ÿ s'employer activement h garantir que les auteurs de violations des
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droits de l'homme, de maltraitances et de violations du droit international
humanitaire aient ÿ rendre compte de leurs actes.

Le Conseil constate avec satisfaction que les 61ections organis6es dans
plusieurs pays de la rÿgion des Grands Lacs se sont dÿroulÿes dans le calme et dans
des conditions garantissant leur crÿdibilit& I1 note, cependant, que certains scrutins
rÿcents et en cours dans d'autres pays de la rÿgion font sÿrieusement craindre une
recrudescence de l'instabilitÿ et de l'insÿcurit6 et des risques de violences, de
violations des droits de l'homme, de maltraitances et de violations du droit
international humanitaire ainsi que de nouveaux d6placements de population, qui
ont des r6percussions sur l'ensemble des pays de la r6gion des Grands Lacs.

Le Conseil exhorte la r6gion g appuyer les initiatives destin6es ÿ promouvoir
un dialogue sans exclusive entre les parties prenantes nationales, et insiste sur la

n6cessitÿ d'ouvrir l'espace politique pour permettre aux partis politiques pacifiques,
g la socidt6 civile et aux m6dias de participer pleinement et librement au processus
politique. I1 exhorte en outre la r6gion it appuyer le renforcement et l'am61ioration
des capacit6s en matiÿre d'61ections et de gouvernance des pays de la r6gion des
Grands Lacs. I1 demande aux tÿtats Membres de la r6gion des Grands Lacs de
prendre des mesures pour garantir que les scrutins ÿlectoraux favorisent la paix et la
s6curit6, en faisant en sorte que les 61ections aient lieu en temps voulu et se
d6roulent de fagon pacifique, ouverte /ÿ tous et cr6dible, conform6ment aux
constitutions des pays eux-mÿmes et il la Charte africaine de la d6mocratie, des
61ections et de la gouvernance, selon le cas.

Le Conseil est gravement pr6occup6 par la poursuite de l'exploitation et du
commerce  illicites  des  ressources  naturelles  dans  l'est  de  la R6publique
d6mocratique du Congo. I1 demande instamment aux tÿtats signataires de l'Accord-
cadre, aux organisations r6gionales et ÿ la communaut6 internationale de coordonner

leurs efforts pour saper les bases 6conomiques des groupes arm,s qui tirent profit de
l'exploitation et du commerce illicites des ressources naturelles, et pour pr6venir
l'exploitation des femmes et des enfants dans le commerce de ces ressources.

Le Conseil prend note du Cadre strat6gique rÿgional pour la r6gion des Grands
Lacs 2016-2017, qui lui a 6tÿ pr6sent6 par le Secr6taire g6n6ral et qui d6finit les six
piliers de Faction de d6veloppement des Nations Unies ÿ l'appui de la mise en
oeuvre de l'Accord-cadre : gestion durable des ressources naturelles, int6gration

6conomique et 6changes transfrontibres; s6curit6 alimentaire et nutrition; mobilit6;
jeunes et adolescents; violences sexuelles et sexistes; et justice et pr6vention des
conflits.

Le Conseil note 6galement que le Cadre strat6gique rÿgional vise g transformer
l'exploitation illicite des ressources naturelles en activit6 16gale et r6glement6e et
favoriser une utilisation plus durable des ressources naturelles et sa contribution au

d6veloppement, ce qui suppose une gestion transparente et responsable de ces
ressources,  pouvant g6n6rer des revenus importants pour les t};tats et les
communaut6s.

Le Conseil, sans prejudice des conclusions de l'examen it venir du mandat de
l'Envoyÿ sp6cial du Secrÿtaire gÿnÿral pour la rÿgion des Grands Lacs, prend note
en outre de la feuille de route de l'Envoyÿ sp6cial du Secrÿtaire gÿnÿral et des
prioritÿs qui y sont ÿnoncÿes en termes d'action rÿgionale.
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Le Conseil souligne que le Pacte de 2006 sur la sÿcuritÿ, la stabilitÿ et le
dÿveloppement dans la r4gion des Grands Lacs et l'Accord-cadre pour la paix, la
sÿcuritÿ et la cooperation pour la R4publique dÿmocratique du Congo et la rÿgion
sont des instruments qui se renforcent mutuellement et qui sont indispensables pour
assurer la paix et la prospÿrit4 it long terme. I1 insiste sur le fait que l'Accord-cadre
tablit clairement que la paix, la s4curitÿ et le d4veloppement sont liÿs et souligne

qu'il importe de renforcer la cooperation rÿgionale, y compris en approfondissant
l'intÿgration ÿconomique.

Le Conseil exhorte la communaut6 des donateurs it contribuer h la mise en
oeuvre du Cadre strat6gique pour la r6gion des Grands Lacs et de la feuille de route
de l'Envoy6 sp6cial du Secr4taire g4n4ral pour la r6gion des Grands Lacs, qui
constituent un socle propice h des partenariat efficaces permettant d'aider les lÿtats
Membres g s'acquitter des engagements pris aux niveaux national et r6gional en rue
de s'attaquer aux causes profondes des conflits, de promouvoir le d4veloppement et
la coop6ration 6conomiques et d'assurer une paix durable dans la r6gion des Grands
Lacs.

Le Conseil salue les efforts d4ploy6s par l'Envoy6 sp6cial du Secr6taire
g4n4ral pour la r6gion des Grands Lacs et se f61icite de la tenue de la Conf6rence
sur l'investissement du secteur priv6, organis6e it Kinshasa les 24 et 25 f6vrier 2016
par le Bureau de l'Envoy6 sp6cial et la Conf6rence internationale sur la r6gion des
Grands Lacs, et accueillie par le Gouvernement de la R4publique d6mocratique du
Congo.

Le Conseil souligne par ailleurs que la dynamique g6n6r4e par la Conf6rence
sur l'investissement du secteur priv6 devrait faire fond sur l'entr4e en activit6 du

Forum du secteur priv6 de la Conf6rence internationale sur la r6gion des Grands
Lacs pour r4aliser des investissements et stimuler la cr6ation d'emplois et de
moyens de subsistance, qui contribueront efficacement ÿ la pr6vention des conflits
et ÿ la consolidation de la paix et de la s4curit6 dans la r6gion des Grands Lacs.

Le Conseil souligne qu'une perspective r4gionale devrait permettre de trouver
des solutions it la situation qui rÿgne dans la r4gion des Grands Lacs, en traitant les
causes profondes du conflit, dont beaucoup sont de nature rÿgionale, les questions
transfrontalibres li6es ÿ la situation dans l'est de la Rÿpublique dÿmocratique du
Congo revÿtant une importance cruciale en raison du dÿplacement d'un grand
nombre de migrants et de r4fugi4s qu'elles provoquent, de l'importance du trafic de
ressources naturelles et des activit4s de groupes arm6s et de rÿseaux criminels des
deux c6t6s de la frontiÿre.

Le Conseil souligne que le d6placement forc6 de millions de personnes dans la
rdgion des Grands Lacs est l'un des principaux facteurs de conflit, qui conduit
l'instabilit4 de la r4gion et g l'ins4curit6, a des r6percussions sur la situation
humanitaire et est ÿ l'origine de violations des droits de l'homme et d'atteintes it ces
droits.

Le Conseil encourage les interventions r6gionales qui visent it d6velopper
l'emploi et les moyens de subsistance, l'autonomie ÿconomique et les comp4tences
entrepreneuriales des jeunes, notamment les adolescents et les jeunes marginalisÿs
dans les zones frontiÿre des pays de la r4gion des Grands Lacs et les jeunes
auparavant associ6s it des groupes arm,s.
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Le Conseil partage pleinement le point de vue exprimÿ dans le Cadre
stratÿgique rÿgional quant g l'urgente nÿcessitÿ de mettre fin it la violence et ÿt la
discrimination contre les femmes et les filles, y compris les viols et d'autres formes
de violence sexuelle dans la rÿgion des Grands Lacs et compte tenu du lien qui
existe entre la participation des femmes g la prise de d4cisions relatives it la paix et
/ÿ la s4curit4 d'une part, et la paix et l'ÿgalitÿ des sexes d'autre part.

Le Conseil soutient les interventions rÿgionales sur la question de la violence
sexiste dans le contexte des conflits arm,s qui sont men4es aux fins de la raise en

pratique des engagements pris dans la dÿclaration de Kampala de lutter contre
l'impunitO des auteurs de dÿlits sexistes au niveau national et d'accroitre la presence
des femmes, leur autonomisation et leur rÿsilience.

Le Conseil, notant le lien entre justice et prevention des conflits, demande aux
pays de la rÿgion des Grands Lacs de tenir pour responsables les auteurs de
violations flagrantes des droits de l'homme, d'atteintes it ces droits et de violations
du droit international humanitaire et d'appuyer vÿritablement les mesures de
pr4vention des conflits, en mettant fin g la culture de l'impunit4.

Le Conseil se fÿlicite des efforts faits par les gouvernements pour inverser
cette tendance en ÿtablissant une strat4gie propices gt des am41iorations concretes
pour ce qui est d'amener ÿ rÿpondre de leurs actes les responsables de violations des
droits de l'homme, d'atteintes it ces droits et de violations du droit international
humanitaire et d'instaurer la confiance entre citoyens et gouvernements.

Le Conseil souligne l'importance des initiatives de consolidation de la paix au
regard de la prevention de la reprise des conflits et encourage la Commission de
consolidation de la paix et les organisations r4gionales concerndes it coopÿrer
4troitement.

Le Conseil prend note des (ÿ Interventions )) prioritaires dÿfinies dans le Cadre
stratÿgique rÿgional pour la r4gion des Grands Lacs afin de renforcer les
institutions, les mÿcanismes et capacit4s de prevention, de gestion et de rÿglement
des conflits et de consolidation de la paix grace aux initiatives transfrontiÿres et aux
partenariats au niveau r4gional, notamment la Conference internationale sur la
r4gion des Grands Lacs et les organisations de ta sociÿtÿ civile; d'intensifier les
efforts men4s il l'ÿchelle rÿgionale en accroissant les contr61es sur la demande
d'armes 14gbres et de petit calibre, source majeure de conflit dans la rÿgion des
Grands Lacs; et d'amÿliorer la cooperation en matiÿre judiciaire, notamment au
niveau des forces de maintien de l'ordre, des contr61es douaniers, des parquets, des

organes judiciaires et des juristes, en ameliorant en particulier la coop4ration entre
gouvernements, institutions judiciaires et populations locales, surtout dans les zones
frontaliÿres de la rÿgion des Grands Lacs.
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